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AUTORISATION PARENTALE


Nous soussignés Madame et Monsieur 	
Domiciliés à 	
Autorisent leur fils ou leur fille 	
A participer au stage de formation UFOLEP afin d’obtenir le Certificat d’Aptitude Automobile organisé les SAMEDI 29 MARS 2025, à Marsac en Livradois.

	Lu et approuvé


	Date et signatures des deux parents

	



Nota : A 18 ans, ce certificat ne remplace pas le permis de conduire qui devient obligatoire pour participer à des épreuves automobiles ou de kartcross. Il permet toutefois de finir la saison commencée dans les mêmes conditions que celles énoncées dans le règlement 12-18 ans.
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